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Domaine Public en 1975
Ci-dessous, en douze chapitres, un index des articles
parus au long de 1812 colonnes de DP en 1975 (exception

faite des chroniques diverses et de la « Semaine dans
les kiosques alémaniques »). Le premier nombre indiqué
est le numéro du DP en question; suivent la date de parution

et le numéro de la page.

1. ORGANISATION POLITIQUE, DÉMOCRATIE
1.1. Communes
315 (1.5)-4 à 6 : Aménager les compétences communales
pour sauver la démocratie (VD)
328 (4.9)-l à 8 : Le pouvoir communal (numéro spécial)
338 (13.11)-3 : Le faux « social » (cf. 7.6. Santé)

1.2. Fédéralisme
305 (13.2)-1 : Fédéralisme dénaturé
338 (13.11)-2 : Contre le cours du jeu et dans le sens de
l'histoire (VD)

1.3. Confédération (organes politiques, contrat de
législature, etc.)
325 (24.7)-4 et 5 : Elections fédérales d'octobre prochain :

selon votre puissance et votre grade militaire
330 (18.9)-2 et 3 : Elections fédérales d'octobre : les
candidats fribourgeois sommés d'annoncer la couleur
333 (9.10)-3 : Contrat de législature : les socialistes
doivent poser leurs conditions
336 (30.10)-1 : Le passé qui dure (après les élections)
338 (13.11)-1 : Bulles de savon (composition du Conseil
fédéral)
342 (11.12)-1 : Clarification (contrat de législature)

1.4. Partis et mouvements politiques, personnalités,
minorités
303 (30.1)-8 : Quand les radicaux préparent les élections
et la crise (cf. 2.8. Politique économique)
313 (17.4)-1 : Les grands mots du PDC (cf. 12.4.
Etranger)
314 (24.4)-8 : Quand les libéraux cogitent
316 (9.5)-3 : Les radicaux pris au piège de leurs propres
slogans (GE)
316 (9.5)-7 : Le phénomène POCH
317 (15.5)-1 : Pas de révolution pour octobre (PDC et
UDC)
318 (22.5)-4: Léon Bloy et Karl Marx au Conseil
national (Jean Ziégler)
319 (29.5)-3 : L'Action nationale : partout, sauf à
Neuchâtel.

319 (29.5)-4 et 5 : Les organisations progressistes de
Suisse : actions tous azimuts et structures rigides
324 (10.7)-7 : La LMR en Suisse
325 (24.7)-7 : Les républicains de Schwarzenbach
326 (7.8)-7 : Cinquante ans de communisme en chiffres
326 (7.8)-8 : Socialisme sans frontières
330 (18.9)-6 : Des nationalistes pour le National
334 (16.10)-8 : Les crypto-nationalistes (Carlos Grosjean)

335 (23.10)-3 : Un parti peu loquace (radicaux fribourgeois)

341 (4.12)-6 : De l'usage partisan de la crise (MPF et
PdT)

1.5. Initiative, référendum, démocratie
304 (6.2)-4 et 5 : Des droits populaires imaginés il y a
plus de cent ans
306 (20.2)-4 et 5 : La démocratie directe prise au piège
de la consultation en circuit fermé
311 (28.3)-4 et 5 : Démocratiser la démocratie
311 (28.3)-8 : Un colonel s'en prend au pouvoir politique
(cf. 11.2. Défense nationale)
317 (15.5)-4 et 5 : De nouvelles voies pour la démocratie
324 (10.7)-V : Chère démocratie
335 (23.10)-1 : Un plus un ou les incarnés
339 (20.11)-1 : Participer
341 (4.12)-2 à 4 : Instruction civique : passer du
catéchisme laïc à l'information multilatérale (cf. 11.2. Mass
media et instruction, éducation)

1.6. « Démocratie sauvage »

313 (17.4)-1 : Le rempart du droit (cf. 3.3.5. Energie)
319 (29.5)-l : Le souverain (cf. 3.3.5. Energie)
323 (26.6)-l : Au nom de l'objectivité (cf. 3.3.5. Energie)

1.7. Jura
300 (9.1)-4 : Jura : tout n'est pas joué
308 (6.3)-2 et 3 : Jura : réveil civique ou aliénation
collective

310 (20.3)-8 : Jura : une étape décevante
314 (24.4)-4 : Jurassiens de tous les cantons unissez-vous
(cf. 8.4. Développement régional)
330 (18.9)-4 : Jura : une chance pour la Confédération
332 (2.10)-4 et 5 : L'exemple des militants francs-montagnards

: prendre en main le développement régional (cf.
8.4. Développement régional)
334 (16.10)-8 : Jura : renoncer aux classifications faciles

2. INSTRUMENTS DE POLITIQUE ÉCONOMIQUE
2.1. Statistiques
340 (27.11)-2 et 3 : Combler d'urgence le vide des
statistiques

2.2. Contrôle des prix
339 (20.11)-4 et 5 : Surveillance des prix : les commissions

proposent et le Parlement dispose

2.3. Politique conjoncturelle (Instrumentarium)
307 (28.2)-l, 2 et 3 : Première clarification. L'initiative
Debétaz-Regamey : une solution de rechange inutilisable
308 (6.3)-8 : Après le vote conjoncturel : mais qui a
envoyé M. Chevallaz au Conseil fédéral

2.4. Politique conjoncturelle (programmes)
310 (20.3)-l : La relance
310 (20.3)-2 et 3 : Bâle-Ville, Neuchâtel et Genève face
à la « crise »
318 (22.5)-l : Le milliard carrousel
320 (5.6)-l : Le oui du 8 juin

332 (2.10)-6 : Un patron éclairé (et un programme socialiste)

VD
335 (23.10)-8 : Le consommateur oublié
2.5. Politique budgétaire
301 (16.1)-6 et 7 : Les mesures destinées à rééquilibrer
les finances fédérales
302 (23.1)-1 : Perdu : 600 millions
303 (30.1)-8 : Quand les radicaux préparent les élections
et la crise (cf. 1.4. Partis et mouvements politiques)
304 (6.2)-2 : Un socialiste à la tribune du Parlement
pendant le débat budgétaire
318 (22.5)-l : Le milliard carrousel (cf. 2.4. Politique
conjoncturelle)
319 (29.5)-2: Voulez-vous des autoroutes? (cf. 8.3.
Circulation)
320 (5.6)-l : Le oui du 8 juin (cf. 2.4. Politique conjoncturelle)

2.6. Recettes publiques
2.6.1 Recettes fiscales
300 (9.1)-2 : Du haut en bas de l'échelle fiscale
320 (9.6)-4 et 5 : Le poids des banquiers (cf. 3.4.1.
Banques)

2.7. Dépenses publiques
2.7.1 Subventions
306 (20.2)-2 et 3 : Le poids des subventions fédérales

3. SECTEURS ÉCONOMIQUES
3.1. Agriculture
336 (30.10)-4 à 6 : Le mythe de l'unité du monde agricole

helvétique ou le grand show de l'Union suisse des
paysans
340 (27.11)-4 et 5 : Loi fédérale sur l'importation de
produits agricoles transformés : le chocolat, instrument de
relance (cf. 3.3.4. Industrie alimentaire)
342 (ll.l2)-8: Après le «référendum chocolat», trois
rendez-vous (cf. 3.3.4. Industrie alimentaire)
343 (18.12)-6 et 7 : Aménagement du territoire et intérêts
des agriculteurs : presque la quadrature du cercle en
pays vaudois (cf. 8.4. Développement régional, aménagement

du territoire)
3.2. Construction
302 (23.1)-4 à 6 : Crise dans le bâtiment : les « grands »
suisses alémaniques montrent le bout de l'oreille
302 (13.2)-4 à 6 : Ces géants qui profitent de la « crise »
(cf. 3.3. Industries productives, 3.4. Services, 4.1. Structures

économiques)
313 (17.4)-2 et 3 : Construction de logements : le revers
de la médaille
325 (24.7)-3 : Un scandale « exemplaire » en RFA :
quand le bâtiment va... (cf. 4. Structures économiques et
12.4. Etranger)
339 (20.11)-8 : Les lendemains de la construction
3.3. Industries productives
3.3.1 Métallurgie, horlogerie
304 (6.2)-5 : La bataille des travailleurs de la SIP (GE)
(cf. 5.4. Licenciements et sécurité de l'emploi)
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313 (17.4)-2 : Attente anxieuse de l'été dans la métallurgie

et l'horlogerie GE (cf. 5.4. Licenciements et sécurité

de l'emploi)
316 (9.5)-8 : 80 millions en guise de cadeau d'adieu pour
Sécheron-BBC (GE)
319 (29.5)-8 : Bienne : la logique du système (cf. 5.4.
Licenciements et sécurité de l'emploi)
322 (19.6)-4 et 5 : La myopie du capitalisme régional
suisse ou la fatalité des concentrations industrielles (cf.
8.4. Développement régional, aménagement du territoire)

3.3.2 Textile, habillement, chaussure
317 (15.5)-8 : Bally, un test manqué par le Valais (cf. 5.4.
Licenciements et sécurité de l'emploi)
309 (13.3)-1 : L'oasis de Samen (cf. 5.4. Licenciements)

3.3.3 Chimie, pharmacie
307 (28.2)-7 : De l'horlogerie à la pharmacie

3.3.4 Industrie alimentaire
309 (13.3)-4 à 6 : Les bonnes affaires de Nestlé avec les
colonels grecs (cf. 12.4. Etranger)
323 (26.6)-2 et 3 : Pour laver son honneur, Nestlé choisit
la voie des tribunaux (cf. 12.4. Etranger)
332 (2.10)-4: La faim justifie les moyens (cf. 12.4.
Etranger)
336 (30.10)-2 et 3 : Nestlé, ici et là (cf. 12.4. Etranger)
338 (13.11)-4 à 6 : Une multinationale helvétique devant
un tribunal bernois (cf. 12.4. Etranger)
340 (27.11)-4 et 5 : Loi fédérale sur l'importation de
produits agricoles transformés : le chocolat, instrument de
relance (cf. 3.1. Agriculture)
341 (4.12)-1 : Les secrets de Nestlé (cf. 12.4. Etranger)
342 (11.12)-8 : Après le « référendum chocolat », trois
rendez-vous (cf. 3.1. Agriculture)

3.3.5 Energie
303 (30.1)-4 et 5 : Sous le couvert de la crise de l'énergie,
la Suisse participe, en fait, aux manœuvres de l'empire
américain (cf. 12.1. Politique étrangère)
305 (13.2)-4 à 6 : Ces géants qui profitent de la « crise »

(cf. 3.2. Construction, 3.4. Services, 4. Structures
économiques)
306 (20.2)-7 : La « fatalité » nucléaire
309 (13.3)-7 : Premiers pas nucléaires
313 (17.4)-1 : Le rempart du droit (cf. 1.6. « Démocratie
sauvage »)
313 (17.4)-7 : Indices
317 (15.5)-7 : Assurer le nucléaire
319 (29.5)-l : Le Souverain (cf. 1.6. « Démocratie
sauvage »)
320 (5.6)-4 : Le diktat nucléaire (cf. 12.1. Etranger)
323 (26.6)-l : Au nom de l'objectivité (cf. 1.6. « Démocratie

sauvage »)
335 (23.10)-7 : Energie : BBC place ses pions
337 (6.11)-7 : Le soleil pour la RFA, l'atome pour la
Suisse
339 (20.11)-4 : La publicité et l'atome

3.3.6 Edition
329 (11.9)-1 : Super-bénéfices

3.4. Services

3.4.1 Banques
300 (9.1)-7 : A qui profite la « crise »
305 (13.2)-4 à 6 : Ces géants qui profitent de la « crise »
(cf. 3.2. Construction, 3.3. Industries productives et 4.
Structures économiques)
316 (9.5)-6 et 7 : Kloten : subvention pour les banquiers
et quelques autres
320 (5.6)-4 et 5 : Le poids des banquiers (cf. 2.6. Recettes
publiques)
323 (26.6)-3 : Les banques et l'industrie

3.4.2 Commerce, distribution
312 (10.4)-4 à 6 : Quelques distributeurs indépendants
s'attaquent à Naville et Cie S.A. : après dix ans de lutte,
le pot de terre l'emporte face au pot de fer (cf. 4.2.
Structures économiques)
317 (15.5)-2 et 3 : Les bonnes affaires des centres
commerciaux

333 (9.10)-4 et 5 : Les. Helvètes n'aiment pas jouer aux
cartes (de crédit)

4. STRUCTURES ÉCONOMIQUES
4.1. Fusions, concentration, liaisons économiques
305 (13.2)-4 à 6 : Ces géants qui profitent de la « crise »
(cf. 3.2. Secteurs économiques)
323 (26.6)-3 : Les banques et l'industrie (cf. 3.4.1.
Banques)

332 (2.10)-7 : Des patrons à l'étranger

4.2. Pratiques restrictives
312 (10.4)-4, 5 et 6 : Quelques distributeurs indépendants
s'attaquent à Naville et Cie S.A. : après dix ans de lutte,
le pot de terre l'emporte face au pot de fer (cf. 3.4.2.
Commerce)
325 (24.7)-3 : Un scandale « exemplaire » en RFA :
quand le bâtiment va... (cf. 3.2. Construction et 12.4.
Étranger)

4.3. Organisations syndicales, de consommateurs, etc.
310 (20.3)-2 : Le poids des typographes
312 (10.4)-1 : Le piège de l'urgence
314 (24.4)-l à 3 : Pour le 1" Mai (cf. 5.5. Conflits et
paix du travail)
315 (1.5)-2 : Efficace (FRC)
329 (11.9)-3 : Une voix unique pour les syndicats (cf.
10.1. Presse)
339 (20.11)-7 : Un nouveau climat pour l'Union syndicale

suisse

5. CONDITIONS DE TRAVAIL
5.1. Salaires et conditions générales

320,5. 6-7 : Le travailleur allemand en tête
320, 5. 6-8 : Genève : la prospérité les avait oubliés, pas
la récession
322,19.6-5 : Point de repère : Dialectique patronale
325,24. 7-8 : Les employés au plus bas

327, 21. 8-1 : Haro sur les salaires
343,18.12-4 et 5 : Prospérité de la Suisse et pouvoir
d'achat des travailleurs
5.2. Temps de travail et congé éducation
320, 5. 6-5 : Un compromis tenace (durée hebdomadaire)
322.19. 6-3 : Vacances : la pratique et la loi
332,2.10-1 : Congé-formation : l'impasse
334,16.10-4 : Congé-formation : l'acquis
337, 6.11-7 : Quarante-cinq heures : Un combat d'arrière-
garde
338,13.11-6 : Congé-formation : les acquis de la FOBB
341,4.12-8 : 40 heures : des ficelles patronales vieilles de
quinze ans
342,11.12-5 : 40 heures : la mystification de Bâle

5.3. Participation
315,1. 5-3 : Participation : les armes sont fourbies
325,24.7-8 : Logique
5.4. Licenciements, chômage, sécurité de l'emploi
303,30.1-8 : La leçon de Lip (cf. 5.5. Conflits et paix
du travail)
304, 6.2-5 : Genève : la bataille des travailleurs de la
SIP (cf. 3.3.1. Métallurgie et 5.5. Conflits et paix du
travail)
306.20. 2-1 et 2 : Le fait accompli des patrons. Fermetures

d'entreprises : le record du 4e trimestre 1974
307.28. 2-8 : La sécurité de l'emploi I : Refuser l'alternative

du patronat
308,6.2-6 et 7: La sécurité de l'emploi II: Des buts
concrets pour un combat difficile
309 (13.3)-1 : L'oasis de Sarnen (cf. 3.3. Industries
productives)

311, 28. 3-1 : Tenir le couteau par le manche
313.17. 4-2 : Genève : Attente anxieuse de l'été dans la
métallurgie et l'horlogerie (cf. 3.3.1. Métallurgie, horlogerie)

315,1.5-5 : Quand les ouvriers travaillent à leur
licenciement

317 (15.5)-8 : Bally, un test manqué par le Valais (cf.
3.3. Industries productives)
319.29. 5-8 : Bienne : la logique du système (cf. 3.3.1
Métallurgie, horlogerie)
321,12.6-1 : Sécurité d'abord (cf. 8.1. Pollution,
écologie)

323,26.6-5 : Lorsque la télévision va à l'essentiel (cf.
10.2. Radio, télévision)
323,26. 6-8 : Du chômage à la maladie : l'engrenage fatal
de la crise de l'emploi (cf. 7.2. Morbidité et mortalité
professionnelle)
324 (10.7)-1 : Obwald
325,24.7-1 et 2 : Les grands mots. Il y a crise et «crise»
330.18. 9-4 : Feuilleton : Chômage
331,25. 9-1 : Enseignants : Je cap de la rentrée 1977 (cf.
6.4. Ecoles supérieures)
331,25. 9-7 : Feuilleton : Chômage
333, 9.10-1 et 2 : Bonnes âmes et mendigots. Le langage
du Vorort
335,23.10-2 et 3 : n n'y a plus de téléphoniste au
numéro que vous avez demandé



337,6.11-1 : Un mythe (cf. 5.5. Conflits et paix du
travail)
343,18.12-1 : L'intendance

5.5 Conflits et paix du travail
303,30.1-8 : La leçon de Lip (cf. 5.4. Licenciements,
chômage, sécurité de l'emploi)
304, 6. 2-5 : Genève : la bataille des travailleurs de la SIP
(cf. 5.4. Licenciements, chômage, sécurité de l'emploi et
3.3.1. Métallurgie)
305,13.2-7 : Des travailleurs en grève dans le monde
entier
309,13. 3-1 : L'oasis de Sarnen
314 (24.4)-l, 2 et 3 : Pour le 1" Mai (cf. 4.3. Organisations

syndicales)

5.6. Travailleurs étrangers et frontaliers
303,30.1-1 : Enlever à ceux qui n'ont rien
314,24. 4-6 et 7 : Frontières et frontaliers
320, 5. 6-6 et 7 : La parole aux travailleurs étrangers
332,2.10-8 : Genève : Si M. Poniatowski avait raison (cf.
8.4. Développement régional)
340,27.11-1 : Aveugles

5.7. Jeunes et apprentis
303,30.1-2 et 3 : Vers un « numerus clausus » dans
l'accès à l'apprentissage... à titre d'exemple, la situation
genevoise
316,9. 5-1 : Apprentis livrés aux patrons
334,16.10-1 : Et après 7

5.8. Femmes
300,9.1-5 : Les patrons suisses font la vie belle à la
femme
304, 6. 2-6 et 7 : Année internationale de la femme : les
Suissesses face aux Européennes (cf. 7.7. Assurance vieillesse

et invalidité)
315,1.5-8 : Année de la femme : le piège des slogans
électoraux
326,7. 8-3 : Portrait d'une inconnue
330,18. 9-7 : Initiative fédérale : une « première »
334,16.10-3 : Année de la femme : le révélateur des
élections (cf. 1.5. Initiative, référendum, démocratie ou
élections nationales

6. ÉDUCATION, INSTRUCTION PUBLIQUE
6.0. Problèmes généraux
322 (19.6)-8 : La famille n'est plus ce qu'elle était...
327 (21.8)-4 et 5 : Pour une éducation globale : le temps
de la rupture
327 (21.8)-8 : Menaces sur les crèches (GE)
341 (4.12)-2 à 4 : Instruction civique : passer du
catéchisme laïc à l'information multilatérale (cf. 1.5. Initiative,

référendum et 10. Mass media)
343 (18.12)-2 et 3 : Egalité des chances : ni la fin, ni les
moyens
6.1. Cycles d'orientation, fin de la scolarité obligatoire
312 (10.4)-2 et 3 : La droite face à l'évolution de
l'enseignement. Réforme de l'école vaudoise : renvoi aux
calendes grecques (VD)

316 (9.5J-2 et 3 : Réforme de l'école vaudoise : des
millions dépensés inutilement (VD)
317 (15.5)-4 et 5 : Réforme de l'école vaudoise : qui
soutient vraiment le Conseil d'Etat (VD)
321 (12.6)-6 et 7 : Démocratisation des études : qui veut
la fin veut les moyens (GE)
332 (2.10)-6 et 7 : Réforme de l'école : le Tessin à l'action

et Vaud à la traîne (TI et VD)
341 (4.12)-6 et 7 : Réforme de l'école : un revirement
inattendu (VD)

6.2. Ecoles supérieures, programmes de maturité, etc.
323 (26.6)-7 : Un bâillon pour les enseignants (cf. 9.1.
Libertés politiques)
326 (7.8)-l : L'escalade (cf. 9.1. Libertés politiques)
331 (25.9)-l : Enseignants : le cap de la rentrée
339 (20.11)-8 : Neuchâtel : les limites d'un sacrifice
(Université de Neuchâtel)

7. SANTÉ, POPULATION ET SÉCURITÉ SOCIALE
7.1. Démographie
325 (24.7)-7 : M. Kneschaurek et l'an 2000

7.2. Morbidité et mortalité professionnelle
323 (26.6)-8 : Du chômage à la maladie; l'engrenage fatal
de la crise de l'emploi

7.3. Morbidité et mortalité sociale
yi7> (26.6)-4 : Consommation de drogues : se méfier des
statistiques

7.4. Planification familiale et avortement
305 (13.2)-6 et 7 : Le mauvais exemple des commissaires
du Conseil national (avortement)
308 (6.3)-5 : Interruption de grossesse : au-delà de la
polémique, des faits
309 (13.3)-2 et 3 : Débat sur l'interruption de grossesse :

de la morale à la politique
311 (28.3)-7 : Interruption de grossesse : des alliés sûrs
pour les démocrates-chrétiens
313 (17.4)-6 : Valais : de l'avortement à l'éducation
sexuelle, un immobilisme officiel sans faille (VS)
319 (29.5)-6 : Interruption de grossesse : faire le point
après la polémique I
321 (12.6)-4 et 5 : Interruption de grossesse : faire le
points après la polémique fi, Pour la solution des délais
331 (25.9)-2 et 3 : Fœtus enfant

7.5. Mort et euthanasie
318 (22.5)-6 à 8 : Euthanasie : combler d'urgence un vide
juridique et éthique

7.6. Médecine
300 (9.1)-1 à 3 : Bonne année et bonne santé Médecine
et économie
323 (26.6)-l : Santé : une très bonne affaire
330 (18.9)-5 : Sécurité médico-sociale : quelles priorités
338 (13.11)-3 : Le faux « social » (cf. 1.1. Communes)
343 (18.12)-1 : Un signe (Association des médecins
indépendants de Zurich)

7.7. Assurance vieillesse et invalidité
304 (6.2)-l : AVS : pour un référendum
304 (6.2)-6 et 7 : Année internationale de la femme : les
Suissesses face aux Européennes (cf. 5.8. Conditions de
travail)
308 (6.3)-4 et 5 : AVS : les vieux trinqueront; L'histoire
d'une longue attente
310 (20.3)-4 et 5 : Adaptation des rentes AVS : le règne
de l'ambiguïté; la longue marche du deuxième pilier
323 (26.6)-5 : Les contrebandiers n'alimentent plus l'AVS

8. ENVIRONNEMENT, INFRASTRUCTURE
8.1. Pollution, écologie
312 (10.4)-8 : Le mercure qui pollue le Léman vient du
Valais
321 (12.6)-1 : Sécurité d'abord (cf. 5.4. Sécurité de
l'emploi)
335 (23.10)-4 et 5 : La qualité de la vie dans les lois fédérales

: beaucoup de mousse, beaucoup de bruit
335 (23.10)-5 et 6 : Sauver Genève et sa campagne : la
droite dans le brouillard
8.2. Circulation
305 (13.2)-2 : Votation sur les transports publics à
Genève : des victimes de la circulation qui n'impressionnent
pas le TCS
308 (6.3)-l : TCS : les premiers grains de sable
319 (29.5)-2 : Voulez-vous des autoroutes (cf. 2.5.
Politique budgétaire)
332 (2.10)-3 : Autoroute à Genève : tous les arguments
sont bons
333 (9.10)-2 : Autoroute à Genève : les passions et la
raison
336 (30.10)-6 et 7 : Ils veulent redorer le blason de
l'automobile (cf. 10.1. Mass media, presse)
341 (4.12)-5 : Genève : Autoroute : le combat se poursuit
dans les communes

8.3. Urbanisme et logement
300 (1.9)-8 : Zones insalubres pour cause de bruit
318 (22.5)-4 et 5 : Protection efficace des locataires : les
bons motifs du Conseil fédéral
324 (10.7)-2 et 3 : Genève : un urbanisme différent pour
les Grottes
329 (11.9)-8 : Halles de l'Ile : la bouffe ou la vie (GE)
8.4. Aménagement du territoire, développement régional
305 (13.2)-6 : Les régions de montagne attendent toujours
314 (24.4)-4 et 5 : Aménagement du territoire : le provisoire

qui dure
314 (24.4)-4 : Jurassiens de tous les cantons unissez-vous
(cf. 1.7. Jura)
322 (19.6)-4 et 5 : La myopie du capitalisme régional
suisse ou la fatalité des concentrations industrielles (cf.
3.3.2. Horlogerie, métallurgie)
331 (25.9)-4 et 5 : Aménagement du territoire : les
grandes manœuvres
332 (2.10)-4 et 5 : L'exemple des militants francs-montagnards

: prendre en main le développement régional (cf.
1.7. Jura)



332 (2.10)-8 : Genève : si M. Poniatowski avait raison
(cf. 5.6. Travailleurs étrangers)
337 (6.11)-4 à 6 : Des régions faibles, toujours plus
faibles; des régions fortes, toujours plus fortes
340 (27.11)-6 à 7 : Le prix du retour à la nature dans
les résidences secondaires
343 (18.12)-6 à 7 : Aménagement du territoire et intérêts
des agriculteurs : presque la quadrature du cercle en pays
vaudois (cf. 3.1. Agriculture)

9. «JUSTICE ET POLICE»
9.1. Libertés politiques
301 (16.1)-1 : La liberté contre les libertés
320 (5.6)-5 : Sous le couvert de la « crise »
323 (26.6)-7 : Un bâillon pour les enseignants (cf. 6.2.
Ecoles supérieures)
326 (7.8)-l : L'escalade (cf. 6.2. Ecoles supérieures)
307 (28.2)-5 : La Suisse et les droits de l'homme

9.2. Fonctionnement de la justice
307 (28.2)-4 et 5 : Les crimes à col blanc ou le grand
âge du Code pénal
324 (10.7)-8 : Rendre la justice au justiciable
327 (21.8)-2 et 3 : Procès des comités de soldats :

Lausanne, le dernier maillon d'une longue chaîne (cf. 11.1.
Défense nationale)
342 (11.12)-3 : P. et H. Morlacchi devant le TF : Crime,
châtiment et extradition
342 (11.12)-8 : Genève : sus au terrorisme (cf. 11.3.
Exportation d'armes)

9.3. Fonctionnement de la police
333 (9.10)-7 : PMI, pavés, même combat

9.4. Régime pénitentiaire
316 (9.5)-4 et 5 : La semi-liberté et le régime pénitentiaire

: Un pied à l'ombre... l'autre en prison

10. MOYENS DE COMMUNICATION DE MASSE,
CULTURE

10.1. Presse
301 (16.1)-2 à 4 : Les difficultés de la presse en Suisse
romande : des faits précis au-delà des appels au secours
302 (23.1)-1, 6 et 7 : Malades de la presse
313 (17.4)-5 : Information et publicité (cf. 12.4. Etranger)
315 (1.5)-1 : Le bâillon
326 (7.8)-2 et 3 : La grande fidélité des lecteurs de
journaux. Les haut-parleurs de la gauche
327 (21.8)-5 : Combien de journaux en Suisse
329 (11.9)-2 et 3 : L'affaire de la « Tribune-Le Matin » :

le grand soir des journalistes n'est pas pour demain
329 (11.9)-3 : Une voix unique pour les syndicats (cf. 4.3.
Organisations syndicales)
333 (9.10)-2 : Le poids de la publicité
336 (30.10)-6 et 7 : Ils veulent redorer le blason de
l'automobile. Publicité oblige : la loi des annonceurs (cf. 8.2.
Circulation)
10.2. Radio, télévision
303 (30.1)-3 : Sur le petit écran : regarder mourir de faim

313 (17.4)-8 : Où la Télévision romande faillit à sa tâche
315 (1.5)-2 : Courrier : Disparition de « Objectivement
vôtre » : la TV confirme et... infirme
323 (26.6)-5 : Lorsque la télévision va à l'essentiel
324 (10.7)-7 : Télévision : une autre formule
325 (24.7)-8 : Télévision : CH-Suisse
333 (9.10)-8 : Radio-TV : le paravent des mots
339 (20.11)-2 et 3 : La gauche, la radio et la télévision.
Pour châtrer la SSR
341 (4.12)-2 à 4 : Instruction civique : passer du
catéchisme laïc à l'information multilatérale (cf. 1.5. Initiative,

référendum, démocratie et 6.0. Problèmes généraux,
éducation, instruction publique)
342 (11.12)-3 : L'ARTED
343 (18.12)-8 : Télévision : Un début

10.3. Cinéma
322 (19.6)-1 et 2 : Le vrai visage de la censure. La
planète réduite à six pays

11. DÉFENSE NATIONALE
11.1. Service militaire
327 (21.8)-2 et 3 : Procès des comités de soldats :

Lausanne, le dernier maillon d'une longue chaîne (cf. 9.4.
Fonctionnement de la justice)
329 (11.9)-1 : Le secret des comptes (allocations pour
pertes de gain)

11.2. Budget militaire et conception de la défense
304 (6.2)-8 : Budget militaire : Des économies, oui. Mais
avant tout un débat
311 (28.3)-8 : Un colonel s'en prend au pouvoir politique
(cf. 1.5. Initiative, référendum, démocratie)
313 (17.4)-4 et 5 : Economies dans l'armée, économie de
l'armée
324 (10.7)-1 : Défense globale
334 (16.10)-7 : Tigres ou chevaux
342 (ll-12)-4 et 5 : Armée : le compromis de l'horizon 80

11.3. Production et exportations d'armes (cf. Métallurgie
et Etranger)

326 (7.8)-4 à 6 : La fatalité des dépenses militaires ou le
plus formidable détournement de fonds de l'histoire (cf.
11.2.)
331 (25.9)-3 : Encore des armes pour Franco (cf. 12.4.
Etranger)
332 (2.10)-7 : Exportations d'armes : fausses informations
336 (30.10)-8 : Des emplois qui coûtent cher
342 (11.13)-8 : Genève : sus au terrorisme (cf. 9.2.
Fonctionnement de la justice)

12. RELATIONS INTERNATIONALES
12.1. Politique étrangère envers l'Europe occidentale et

les autres pays membres de l'OCDE
303 (30.D-4 et 5 : Sous le couvert de la crise de l'énergie,
la Suisse participe, en fait, aux manœuvres de l'empire
américain (cf. 3.3.5. Energie)
320 (5.6)-4 : Le diktat nucléaire (cf. 3.3.5. Energie)
334 (16.10)-4 et 5 : Politique étrangère : les partis
politiques gagnés par le repli (cf. 12.2. et 12.3)

12.2. Politique étrangère envers les pays « socialistes »

334 (16.10)-4 et 5 : Politique étrangère : les partis
politiques gagnés par le repli (cf. 12.1. et 12.3.)

12.3. Politique étrangère envers le tiers monde
302 (23.1)-1 et 2 : Aide publique au développement : la
réalité derrière le boniment
310 (20.3)-8 : Démission
311 (28.3)-2 et 3 : La coopération au développement : la
grande confusion des définitions
319 (29.5)-5 : Le défi
324 (10.7)-2 : Bolligen et le Tchad
329 (11.9)-4 à 6 : Aide au développement et gaspillage
planétaire : pauvreté bien ordonnée commence par soi-
même
337 (6.11)-2 et 3 : Politique de développement : Sandoz
et Ciba-Geigy menacent
12.4. Autres relations internationales
301 (16.1)-4 et 5 : Le point final des rédacteurs militants
(Comité suisse pour le rétablissement de la démocratie
en Grèce)
306 (20.2)-8 : Vacances de neige (Comité suisse de
défense des prisonniers politiques iraniens. Cf. 11.3. Exportation

d'armes)
309 (13.3)-4 à 6 : Les bonnes affaires de Nestlé avec les

colonels grecs (cf. 3.3.4. Industries alimentaires)
310 (20.3)-6 : Du pain pour les Chiliens ou des armes
pour Pinochet
313 (17.4)-1 : Les grands mots du PDC (Portugal, cf. 1.4.

Partis et mouvements politiques)
313 (17.4)-5 : Information et publicité (cf. 10.1. Presse)
318 (22.5)-2 et 3 : Le 1" Mai en Espagne
320 (5.6)-8 : Un exemple (Paraguay)
323 (26.6)-2 et 3 : Pour laver son honneur, Nestlé choisit
la voie des tribunaux (cf. 3.3.4. Industries alimentaires)
324 (10.7)-4 et 5 : La gestion des atrocités vietnamiennes
ou une leçon unique de « relations publiques »
324 (10.7)-5 : L'esclave et l'ambassadeur (Chili)
325 (24.7)-3 : Un scandale « exemplaire » en RFA :

quand le bâtiment va... (cf. 3.2. Construction et 4.2.
Pratiques restrictives)
330 (18.9)-1 et 8 : L'oubli (Chili)
331 (25.9)-3 : Encore des armes pour Franco (cf. 11.3.

Exportation d'armes)
331 (25.9)-8 : Comptoir Suisse : les hôtes se suivent... (El
Salvador)
332 (2.10)-4 : La faim justifie les moyens (cf. 3.3.4.
Industries alimentaires)
336 (30.10)-2 : Nestlé, ici et là (France, cf. 3.3.4. Industries

alimentaires)
336 (30.10)-8 : Des emplois qui coûtent cher (Espagne,
cf. 11.3. Exportations d'armes)
338 (13.11)-3 : Bührle-Pinochet (Chili, cf. 11.3. Exportations

d'armes)
338 (13.11)-4 à 6 : Une première en Suisse les 26 et
27 novembre prochains : une multinationale helvétique
devant un tribunal bernois (cf. 3.3.4. Industries alimentaires)

341 (4.12)-1 : Les secrets de Nestlé (cf. 3.3.4. Industries
alimentaires)
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